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Résumé 
 Elaboration d’un système collaboratif de pilotage de la sécurisation du matériel dans l’activité de soins intensifs  

 Fiabiliser la traçabilité du matériel lié à des procédures d’urgences ou à des procédures à haut potentiel de risques. 

 Ces contrôles sont appelés « tâches du box » : matériel pour le transport des patients (tour et sac de transport) et les                        

procédures d’urgence (défibrillateur, chariot d’urgence, pose de cathéter). 

 Ces contrôles, avant utilisation ou après utilisation, sont garants de la sécurité des prises en charge. 

 

 

Résultats 
 Une meilleure visibilité des tâches restant à réaliser au cours de l’activité. 

 Un meilleur pilotage de l’activité des contrôles de tâches par les IRUS. 

 

Objectifs 
Objectif principal  

Atteindre 80% de taux d’observance de la vérification du matériel lié à des procédures d’urgences, au transport des patients et 

à l’environnement, pour assurer un niveau de sécurité optimal des patients devant bénéficier du matériel au cours de leur prise, 

en charge dans un délai de 3 mois. 

Objectifs secondaires 

 Diminuer de 50% les déclarations d’incidents associées à la vérification du matériel au cours de l’activité. 

 Fiabiliser à 90% la traçabilité et la visibilité collective des contrôles réalisés par les infirmiers dans les box de soins.  

 Fiabiliser à 100% la supervision des contrôles de sécurité. 

 

 

Vous avez dit Logic™? 
 

Du processus au 

plan d’actions 

Conclusion et perspectives 
 Un impact sur la qualité et la sécurité des soins notamment dans la 

vérification du matériel associée à des procédures d’urgence. 

 Réinterroger le processus de contrôle de tâches (la question de la     

traçabilité vs la réalisation réelle de ces contrôles).  

 Interroger la capacité de l’opérateur, quelque soit son niveau de  

compétences, à vérifier et à utiliser le matériel de manière adaptée. 
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